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Il s’adresse :

qAux enseignants du second degré ayant déjà une expérience en tant que 
formateur.rice

qAux enseignants du second degré souhaitant se lancer dans la formation

Une condition : 5 ans d’ancienneté 



Les champs d’action du formateur académique

Au sein de groupes ressources :
- en vue de mettre en œuvre le PAF  (gestion de classe, compétences transversales, 

climat scolaire…)
- afin de répondre à des besoins de formation remontés de l’échelle locale 

(établissement/bassin)



Une formation en 2 ans (inscription en septembre)

ü Année 1 (6 journées) 

L’admissibilité
- Rédaction d’un RAEP
- Entretien avec un jury



ü Année 2 (6 journées) 

L’admission
- Epreuve pratique : 
Action de formation ou tutorat
- Epreuve théorique : 
Rédaction d’un mémoire autour d’une problématique relative au formateur 
académique
Soutenance devant un jury



Exemples de sujet  de mémoire :

Dans quelles mesures les formations des tuteurs EPLE peuvent-elles permettre de développer 
leurs compétences d’accompagnement afin d’amorcer une posture réflexive de leurs 
stagiaires ?

En quoi l’outil vidéo est-il un outil facilitant l’analyse de pratiques et la professionnalisation du 
stagiaire ?

Le jeu de rôle en formation, comment faire évoluer les représentations et favoriser une 
dynamique de groupe avec le droit à l’erreur ?
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Grille de compétences dans le cadre des épreuves d’admissibilité et d’admission



DES HEURES DE FORMATION SOUS FORME DE DÉCHARGE DAFPEN



https://www.ac-nantes.fr/personnels-et-recrutement/concours-examens-professionnels-et-
certifications/certifications-des-enseignants/certificat-d-aptitude-aux-fonctions-de-formateur-academique-
caffa--910778.kjsp

Pour toutes informations complémentaire => Lien site Académique


